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Carte 18 : Pêche à pied

DELIB. 2012-153 « PAP-CRPM-2012-A » du 14/12/12
Pêcheries soumises à l'obtention d'un timbre
! Huîtres

! Palourdes

! Tellines

! coques

! coques et palourdes                                                             

! coquillages fouisseurs

! moules

! palourdes

ª

- Accès Hors Gisement
- Vers
- Crustacés
- Poissons

Timbres
Littoral Ile et Vilaine

- Accès Hors Gisement
- Vers
- Crustacés
- Poissons

Timbres / LQM* de Paimpol

- Accès Hors Gisement
- Vers
- Crustacés
- Poissons

Timbres / LQM* de Saint-Brieuc

COTES D'ARMOR ILLE ET VILAINE
Saint-Brieuc

Saint-Malo

Paimpol

Ile et Vilaine (35) / Côtes d'Armor (22)
Système de gestion des pêches maritimes dans les eaux 
territoriales au large de la région Bretagne
0 10 205

Miles

Réglementation en vigueur en décembre 2013 / En cas de litige, seul le texte réglementaire fait foi

Projection Mercator / Système de coordonnées : WGS84 
Sources : CRPMEM ; SHOM / Conception et réalisation : Terra Maris
Les produits dérivés maritimes proposés issus des fichiers des cartes marines du SHOM ne sont pas utilisables pour la navigation maritime. 
Ils ne remplacent pas les produits officiels d'un service hydrographique. Ces produits dérivés n'ont pas fait l'objet de vérification de la part du SHOM.

*LQM : Limite de Quartier Maritime
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Camaret (CM PHT)

Telgruc (DZ TEL)
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Postolonnec (DZ POS)
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Audierne nord (AD N)
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Audierne centre (AD C)

Trezmalaouen-Kervel (DZ TK)

L'Aber-Trébéron (DZ LAB)
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Banc du Guer

Rade de Brest

Baie d'Audierne

Rivière du Blavet
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Baie de Douarnenez

Petite Mer de Gâvre

Rivière Pont l'Abbé

Goas Treiz (Trebeurden)
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Carte 19 : Pêche à pied

DELIB. 2012-153 « PAP-CRPM-2012-A » du 14/12/2012
Pêcheries soumises à l'obtention d'un timbre
! Huîtres

! Palourdes

! Tellines

! coques

! coques et palourdes                                                             

! coquillages fouisseurs

! moules

! palourdes

ª

- Vers
Timbre / LQM* Concarneau

- Poissons
Timbre / Secteur Nord Finistère

- Patelles et Bigorneaux
- Poissons

Timbres / LQM* du Guilvinec

- Oursins
- Crustacés (Pouce pieds)
Timbres / LQM* de Audierne

- Oursins
Timbre / LQM* de Douarnenez

- Poissons
Timbre / Secteur Nord Finistère

- Accès Hors Gisement
- Vers marins
- Crustacés

Timbres / Littoral du Finistère

FINISTERE

Brest

Quimper

Morlaix

Douarnenez
Audierne

Ile d'Ouessant

Archipel de Molène

Ile de Sein

DELIB. 2013-162 « Pêche à pied – CDPMEM 29- B » du 19/12/2013
! Plages réglementées pour la pêche des Tellines                                                                           

Ile de Batz

Arrêté 2012-3849 réglementant la pêche à pied des ormeaux
sur les gisements insulaires du PNMI

Pêche à pied des ormeaux réglementée (autorisée du 15 septembre au 31 mars)

Finistère (29)
Système de gestion des pêches maritimes dans les eaux 
territoriales au large de la région Bretagne
0 10 205

Miles

Réglementation en vigueur en décembre 2013 / En cas de litige, seul le texte réglementaire fait foi

Projection Mercator / Système de coordonnées : WGS84 
Sources : CRPMEM ; SHOM ; AAMP / Conception et réalisation : Terra Maris
Les produits dérivés maritimes proposés issus des fichiers des cartes marines du SHOM ne sont pas utilisables pour la navigation maritime. 
Ils ne remplacent pas les produits officiels d'un service hydrographique. Ces produits dérivés n'ont pas fait l'objet de vérification de la part du SHOM.

*LQM : Limite de Quartier Maritime
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Carte 20 : Pêche à pied

DELIB. 2012-153 « PAP-CRPM-2012-A » du 14/12/12
Pêcheries soumises à l'obtention d'un timbre
! Huîtres

! Palourdes

! Tellines

! coques

! coques et palourdes                                                             

! coquillages fouisseurs

! moules

! palourdes

ª

Gisements classés - Palourdes (excepté Mesnard Castilly)
- Moules
- Coquillages autres que les palourdes, tellines et huîtres

Timbres / LQM de Auray-Vannes

- Oursins
- Coquillages autres que palourdes, tellines, moules,
   huîtres creuses et fouisseurs du blavet
- Moules

Timbres / LQM de Lorient

- Tellines
- Vers
- Crustacés (sauf anatifes)
- Poissons
- Huîtres creuses

Timbres / Littoral du Morbihan

MORBIHAN

Lorient

VannesAuray
Ile de Groix

Belle île

Quiberon

Morbihan (56)
Système de gestion des pêches maritimes dans 
les eaux territoriales au large de la région Bretagne

0 6 123
Miles

Réglementation en vigueur en décembre 2013. En cas de litige, seul le texte réglementaire fait foi

Projection Mercator / Système de coordonnées : WGS84 
Sources : CRPMEM ; SHOM / Conception et réalisation : Terra Maris
Les produits dérivés maritimes proposés issus des fichiers des cartes marines du SHOM ne sont pas utilisables pour la navigation 
maritime. Ils ne remplacent pas les produits officiels d'un service hydrographique. Ces produits dérivés n'ont pas fait l'objet de 
vérification de la part du SHOM.

*LQM : Limite de Quartier Maritime




